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Paru en 2024, l’ouvrage du collectif Lttr13 intitulé Le discours de la linguistique comprend, outre une introduction et une conclusion, six chapitres. Les quatre premiers constituent des remaniements d’articles ou d’actes de colloque. Le cinquième chapitre est quant à lui tiré d’une communication orale, tandis que le dernier chapitre est inédit. L’ouvrage se termine par un index des noms et un index des concepts.
Il s’agit d’une publication originale à plusieurs égards. Originalité auctoriale tout d’abord. Le collectif Lttr13 rassemble trois enseignants-chercheurs de l’Université de Liège, Sémir Badir, Stéphane Polis et François Provenzano, qui ne s’inscrivent pas strictement dans les mêmes champs disciplinaires (respectivement la sémiotique, l’égyptologie et la rhétorique). Plus précisément, Lttr13 vise à analyser l’histoire et l’épistémologie des sciences du langage au moyen des outils rhétoriques et sémiotiques. L’influence du Groupe µ, autre collectif liégeois ayant contribué à la refondation de la rhétorique et au développement de la sémiotique, est indéniable. Le caractère interdisciplinaire du projet se manifeste également par les références théoriques mobilisées, qui convoquent, outre la rhétorique et la sémiotique, la linguistique, la théorie littéraire, la sociologie et la philosophie. Originalité de projet ensuite. Afin d’étudier la linguistique en tant que pratique discursive du savoir, les auteurs choisissent de s’intéresser non pas aux énoncés des linguistes mais bien à leurs énonciations, c’est-à-dire aux « manières de dire en linguiste » (p. 11). Partant, les auteurs se distinguent d’approches plus ordinaires, que ces dernières soient situées dans les champs de l’histoire des idées linguistiques, de l’épistémologie, de l’analyse du discours ou de la sociologie des sciences. Au niveau théorique, Lttr13 élabore un couple de concepts : le geste discursif et l’imaginaire épistémique, que l’on retrouve en sous-titre de l’ouvrage (Gestes et imaginaires du savoir). Originalité des données également. Au-delà des formes traditionnelles dans lesquelles s’écrit actuellement le savoir, comme l’article ou l’ouvrage scientifique, les chercheurs investiguent d’autres espaces discursifs, tels que les échanges sur un forum en ligne spécialisé (chapitre 5) ou les préfaces d’ouvrages (chapitre 6). Originalité éditoriale enfin. Fait suffisamment rare pour être souligné, l’ouvrage a paru conjointement aux éditions ENS en version imprimée et en version numérique, cette dernière étant diffusée en accès ouvert sur la plateforme OpenEdition Books.
L’homogénéité de l’étude est garantie par l’introduction (p. 5-19), qui en balise le cadrage théorique et méthodologique. Celle-ci s’ouvre par la mention d’un article de Claudine Normand paru en 1980 dans la revue Linx. Dans le sillage de cet article donnant à voir les présupposés philosophiques du discours des linguistes, Lttr13 se propose d’étudier les énonciations — et non plus seulement les énoncés — de ce discours. Ce faisant, les auteurs font le pari d’une reconfiguration discursive des strates sociohistoriques et épistémiques de la discipline linguistique. Les énonciations sont analysables à partir des gestes et imaginaires qu’elles mobilisent. Par geste discursif, Lttr13 entend désigner ce qui « marqu[e] l’incidence de la pensée sur l’énonciation discursive » (p. 15). Sont par exemple évoqués les gestes d’explication, de clarification ou d’élucidation. Par imaginaire, il faut entendre un ensemble de croyances et de représentations, qui permettent dès lors à Lttr13 d’avoir prise sur la dimension passionnelle des pratiques discursives du savoir, que l’on ne peut réduire à leur dimension rationnelle. Les limites du corpus de l’étude sont alors définies : volontairement élargies, les données concernent les discours anglophones et francophones de la linguistique au sens large, avec toutefois une prédominance des études des deux premiers tiers du XXe siècle, ainsi que les travaux relevant des approches énonciatives ou cognitives. Par opposition, les études à dominante quantitative et computationnelle ont été délibérément délaissées, malgré leur tendance hégémonique depuis la fin du XXe siècle. À cet égard, l’étude acquiert une portée plus explicitement critique : « en nous centrant sur des faire linguistiques qui échappent (encore, ou en partie) à ce dispositif, nous [les auteurs] espérons peut-être aussi en dénaturaliser la force d’imposition globale » (p. 19). La critique de cette rationalité au profit de pratiques discursives davantage diversifiées et incarnées est réitérée au fil de l’ouvrage (voir entre autres p. 15, 103, 184). 
La première partie, intitulée « Du mot au geste », est composée de trois chapitres. Le premier (p. 23-47) porte sur le parcours du mot énonciation. Alors que le mot n’a pas de sens stabilisé chez Émile Benveniste, l’énonciation devient un « vocable » (Barthes 1984), un terme fétichisé associé à une série de fonctions imaginaires. D’une part, il acquiert une fonction disciplinaire gnoséologique par sa capacité à désigner un domaine du savoir et une fonction disciplinaire praxéologique par les pratiques disciplinaires qu’il impose (en l’occurrence, la théorisation ou la problématisation). D’autre part, Littr13 évoque une fonction de sublimation de la discipline, ce qui « correspond à la rencontre entre le terme et un air du temps qui lui permet de trouver une incidence inattendue » (p. 40). Pour autant, la fétichisation du terme risque d’entrainer sa disparition, dans la mesure où ce dernier fonctionne moins en tant que concept que comme unité faisant signe à un imaginaire. C’est ce que semble subir le terme d’énonciation, qui perd de sa pertinence gnoséologique et praxéologique et qui se voit actuellement remplacé par des concepts tels qu’éthos. Notons que le titre de l’ouvrage, qui aurait pu s’appeler les énonciations du discours de la linguistique, tend à accréditer ce déclin. Plus fondamentalement, et c’est là sa troisième fonction imaginaire, le terme d’énonciation invite à un geste réflexif du linguiste sur sa propre terminologie.
Dans le deuxième chapitre (p. 49-74), les trois chercheurs s’intéressent aux fonctions rhétoriques du geste de dénomination, qu’ils opposent à la définition. En effet, la dénomination associe la conceptualisation du terme à l’élément thématique, tandis que le signifié du terme défini forme l’élément rhématique dans la définition. Si les deux opérations discursives s’opposent, elles doivent être considérées au sein du texte, qui peut les articuler de façon plus ou moins complexe. Lttr13 considère que la dénomination correspond à un geste discursif, sans indiquer explicitement le statut de la définition. Si la mention d’un geste de définition dans l’index des concepts (p. 270) clarifie ce dernier, il nous semble que la section 1.3 (p. 55-56) manque de clarté à ce propos. À partir d’un corpus varié d’écrits de linguistes, les trois chercheurs distinguent et illustrent quatre manières d’énoncer la dénomination, correspondant à autant de gestes distincts par le type de marques (temporelles ou subjectives) convoquées : la scénarisation, soit l’effacement énonciatif du sujet au profit de la temporalité de la réflexion ; la sacralisation, soit la modalisation et la subjectivation du terme ; la révélation, soit l’absence de marques énonciatives ; l’emblématisation, soit la combinaison de la scénarisation et de la sacralisation.
Le troisième chapitre (p. 75-103) débute par une clarification conceptuelle et terminologique des gestes discursifs, notamment vis-à-vis de la rhétorique : ces derniers contribuent à construire le logos (en relevant plutôt de l’inventio, l’inventaire des preuves, ou de la dispositio, leur agencement), mais également à façonner l’éthos (l’énonciateur) ainsi que le pathos (l’énonciataire). L’analyse vise ensuite à identifier les principaux gestes mobilisés dans trois articles de revue sur l’accent : le premier (Le Gall 1903) constitue une description, l’inventio ayant prévalu sur la dispositio et sur l’elocutio ; le deuxième (Tesnière 1929) est construit autour d’un geste de discussion fondé sur la dispositio, puis autour d’un geste de problématisation rendant l’énonciateur polémiste ; le troisième (André 1957-1958), qui relève de l’élucidation, crée un effet de surprise au moyen d’une résolution rebattant les cartes du problème.
Sous le titre « Des gestes aux imaginaires », la deuxième partie de l’ouvrage porte davantage sur la notion d’imaginaire en linguistique. En particulier et transversalement aux trois chapitres que comprend cette partie, Lttr13 souligne l’influence des sciences naturelles et l’importance de l’imaginaire du vivant. C’est justement la biolinguistique qui est étudiée dans le quatrième chapitre (p. 109-144). À partir des travaux de quatre représentants de ce courant (Noam Chomsky, Talmy Givón, Salikoko S. Mufwene et William Croft), les chercheurs identifient la manière dont ces derniers font usage de la modélisation, entendue comme « cette pratique très concrète et spécifique par laquelle un mode de représentation (en l’occurrence centré sur le temps perçu tel que l’exprime la notion de vie) investit un objet d’étude (en l’occurrence le langage et les langues) » (p. 116). Une typologie est alors proposée. Chez Chomsky, la modélisation est littérale, les concepts maintenant leur sens biologique originel. À l’inverse, chez Givón, les emprunts à la biologie sont métaphoriques : il s’agit de légitimer un programme de recherche. Mufwene et Croft se situent entre ces deux extrêmes. D’un côté, Mufwene privilégie l’analogie. Malgré plusieurs ambigüités quant à son positionnement, le linguiste s’appuie sur des concepts de la biologie, recalibrés et redéfinis pour la linguistique. De l’autre, Croft propose une modélisation homologique : à partir de principes darwiniens abstraits, il est question d’une théorie générale de l’évolution applicable aux objets linguistiques et biologiques. Plus généralement, le discours de la biolinguistique mobilise un imaginaire partagé, notamment caractérisé par l’insistance de l’explication, par le recours à la figure fondatrice de Darwin et par un certain optimisme social.
C’est à un autre courant, la typologie linguistique, qu’est consacré le cinquième chapitre (p. 145‑188). La discipline connait des pratiques de savoir diversifiées, de la description des traits d’un système à la classification des langues et à l’identification d’invariants linguistiques. L’histoire de la typologie, rappelée synthétiquement, démontre l’existence d’un imaginaire commun articulant à des dosages variés ces pratiques. L’analyse de Lttr13 se focalise sur un évènement cristallisant des enjeux rhétoriques, théoriques et épistémiques : le débat qui eut lieu au début de l’année 2016 sur le forum de discussion Lingtyp à propos des concepts comparatifs (angl. comparative concepts), centraux dans la discipline. Ceux-ci désignent « des catégories abstraites dont on observe la distribution dans les langues particulières » (p. 171), qui ne sont donc pas réductibles à des traits empiriques ou à des universaux du langage. Plusieurs gestes discursifs, en ce compris péri- ou extra-disciplinaires, sont identifiés et révèlent la dimension passionnelle de la pratique de savoir.
Dans le dernier chapitre, les trois chercheurs étudient la grammaire générative par le biais de la thématisation de son historicité (p. 189-228). Pour ce faire, ils procèdent à l’analyse des préfaces d’ouvrages de linguistique écrits ou coécrits par Noam Chomsky. Trois régimes d’historicité, plus ou moins intensément énoncés, sont distingués. Premièrement, l’historicité temporelle vise, dans un enjeu de reconnaissance, à intégrer la grammaire générative dans l’histoire de la linguistique : l’énonciateur préfacier est narrateur. Deuxièmement, à travers un énonciateur programmateur recourant à l’imaginaire issu des sciences « exactes », l’historicité rationnelle consiste à décrire les étapes logiques qu’a dû ou que doit nécessairement parcourir le générativisme. Troisièmement, la grammaire générative se veut durable en adoptant un régime d’historicité naturelle : on observe une biologisation de la grammaire générative et de ses objets, considérés comme des organismes. L’énonciateur devient un poète ou prophète visionnaire qui situe son étude dans l’évolution de la pensée occidentale.
Le chapitre conclusif (p. 229-239) dresse le bilan de l’investigation : il existe bien un discours de la linguistique. En tant que « discours constituant » (Maingueneau et Cossutta 1995), ce dernier « apporte une validation en acte du socle épistémique de la linguistique : c’est en s’énonçant comme linguiste qu’on énonce du même coup la linguistique comme discipline scientifique » (p. 229). Pour autant, ce discours témoigne d’une pluralité des manières d’énoncer, sans cesse mouvantes. Cette « inquiétude de la pratique de savoir » (p. 230) est en partie due au statut épistémologique incertain de la linguistique, entre les humanités et les sciences « exactes », d’où une tension entre des présupposés divergents (par exemple, le rapport entre théorie et empirie). La conclusion se termine par une relance théorique. Lttr13 suggère en effet que les gestes discursifs sont modalisés par des états mentaux (de volonté, de croyance, etc.) et aspectualisés par des perspectives perceptuelles (perfective, ponctuelle, etc.), ces ceux dimensions étant nourries par des imaginaires.
On l’aura compris, cet ouvrage dresse de nouvelles pistes d’analyse du discours (du savoir en linguistique) en déployant les outils du geste discursif et de l’imaginaire du savoir. Si l’étude que propose Lttr13 est parfois dense et érudite (en particulier dans les deux premiers chapitres), elle est solidement documentée et permet de décortiquer efficacement la fabrique discursive de la linguistique. Le projet n’est toutefois pas clos, puisque plusieurs perspectives de recherche restent à approfondir : la description des gestes discursifs de la linguistique fondée sur la rationalité computationnelle (p. 18), l’historiographie des « oublis » (p. 143-144), l’analyse des modalités dans le discours de la linguistique (p. 236) et plus largement l’étude d’autres corpus, afin d’éprouver les concepts développés. Un regret est toutefois à mentionner : l’ajout d’un glossaire aurait sans doute permis une meilleure appréhension des concepts mobilisés par les auteurs, d’autant que l’élaboration théorique se voit en partie disséminée au fil des chapitres (le geste discursif est par exemple théorisé aux p. 15-16, 75-82, 198, 231-239). Il n’en demeure pas moins que Le discours de la linguistique constitue un ouvrage novateur, qui intéressera les historiens et épistémologues de la linguistique, les analystes du discours et plus largement les linguistes s’intéressant à leur propre pratique, dans une démarche critique et réflexive.
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